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Texte n° DGI 2010/28 
NOTE COMMUNE N°21/2010 

 
 
 
 

O B J E T : Fixation de la liste des produits soumis à la taxe professionnelle 
au taux de 1% au profit du fonds de développement de la 
compétitivité industrielle. 

 
A N N E X E S : Annexe 1 : Liste des produits soumis à ladite taxe 

professionnelle prévue par le décret n° 2008-4111 du 
30 décembre 2008 
Annexe 2 : Liste complète des produits soumis à ladite 
taxe professionnelle prévue par le décret n° 2000-634 
du 13 mars 2000 tel que modifié par le décret               
n° 2008-4111 du 30 décembre 2008 

 
 

La loi n° 99-101 du 31 décembre 1999 portant loi de finances pour 
l’année 2000 a institué une taxe professionnelle au profit du fonds de 
développement de la compétitivité industrielle sur des produits dont la liste est 
fixée par décret (Note commune  n° 14/2000). 

 
Le décret n° 2000-634 du 13 mars 2000 a fixé la liste des produits 

soumis à la taxe au profit du fonds de développement de la compétitivité 
industrielle (Note commune n°23/2000). 

 
Le décret n°2008-4111 du 30 décembre 2008 a élargi la liste des 

produits soumis à la taxe professionnelle pour englober d’autres produits (voir 
annexe 1). 

 

L’annexe 2 fixe la liste complète des produits soumis à ladite taxe 
professionnelle prévue par le décret  n° 2000-634 du 13 mars 2000 tel que 
modifié par de décret n° 2008-4111 du 30 décembre 2008. 

 
 

  LE DIRECTEUR GENERAL DES ETUDES 
  ET DE LA LEGISLATION FISCALES 

 
Signé : Mohamed Ali BEN MALEK 

0.1.0.0.1.2. 
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ANNEXE 1 A LA NOTE COMMUNE N°21/2010 

 

Liste des produits soumis à la taxe professionnelle 
prévue par le décret n° 2008-4111 du 30 décembre 2008 

 N° de 
position 

Numéro de Tarif  Désignation des produits  

28.14    28141000005   Ammoniac anhydre ou en solution aqueuses 
     28142000001   
    

EX 84.13  de 84131100007 Pompes pour liquides; même comportant un dispositif  
mesureur; élévateurs a liquide                                                     

   à  84137030000   
   de 84137035903   
   à   84137059903   
  de  84137065905   
  à   84139200000   
    

84.14 de 84141020007 Pompes a air ou a vide compresseurs d'air ou d'autr es gaz et 
ventilateurs hottes aspirantes a extraction a recyc lage, a 
ventilateur incorpores, mêmes filtrantes  

  à  84149000096   

 84.22  de  84221100019 
à 84229090007 

Machines a laver la vaisselle; machines et appareil s servant a 
nettoyer ou a sécher les bouteilles ou autres récip ients ou 
outres appareils a remplir, fermer , boucher ou a g azéifier les 
boissons 

  
 

  
      

EX 84.29  De  84291100007 Bouteurs, niveleuses, pelles mécaniques, excavateur s,                                                                        
    à   84292000008 compacteuses et chargeuses    
  de  84294010004   
  à   84295900001   

  EX 84.79  de  84791000013 Machines et appareils mécaniques ayant une fonction  propre 
   à  84791000091   
   de 84792000020   
   à  84798200004   
    84798960003   
   de 84798970007   
   à 84799096004   
  

 
  

EX 84.80 de  84802000003 Plaques de fond pour moules ;modèles pour                                          
  à  84807900008 moules;moules pour les métaux 

       
EX 87.03  de 87031018010 Voitures de tourisme et autres véhicules automobile s  

  à  87032110186  principalement conçus pour le transport de personn es, y  
      87032110313  compris les voitures de type "break" et les voitur es  
      87032110391  de course 
  de 87032110993   
  à   87032190906   
  de  87032210318   
  à   87032210512   
       87032210910   
        87032210998   
        87032290183   
  de  87032290309   
  à   87032311112   

  

      87032319423 
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N° de 
position  Numéro de Tarif  

   
Désignation des produits  

  de  87032319569   
   à    87032319638   
  de   87032319650   
  à    87032319821   
  de  87032319898   
  à    87032390144   
        87032390177   
  de  87032390917   
  à    87032410181   
        87032410909   
         87032490901   
         87033110911   
         87033190902   
        87033219208   
       87033219413         
       87033219457   
   de 87033219559   
  à  87033219651   
  de  87033219822   
  à   87033219899   
  de  87033290156   
   à  87033290996   
       87033311196   
  de  87033319123   
  à  87033319203   
       87033319327   
       87033319394   
   de 87033390128   
   à   87039010150   
  de  87039010912   
   à  87039090152   
       87039090914   
       87039090992   
  

 
  

EX 87.04   87041010900 Véhicules automobiles pour le transport de  
   87041090902 marchandises 
   87042110116   
    87042110296   
    87042110912   
  de  87042131117   
  à  87042191291   
  de  87042199115   
  à  87042199900   
      87042210199   
  de  87042210995   
  à  87042291912   
  de  87042291934   
  à  87042299950   
      87042299994   
      87042391008   
      87042399002   
      87043131191   
   de 87043139117   
  à  87043191195   
     87043199111   

     87043199199   
  de  87043299901   
  à  87049000095   

 



1 
 

ANNEXE 2 A LA NOTE COMMUNE N° 21/2010 

 

Liste complète des produits soumis à la taxe professionnelle  
prévue par le décret n° 2000-634 du 13 mars 2000 tel que modifié  

par le décret n° 2008-4111 du 30 décembre 2008 

 N° de 
position 

Numéro de Tarif  Désignation des produits  

  
   

  
13.02 

   
 Sucs et extraits végétaux; matières pectiques, 

  
   

 pectinates et pectates; agar-agar et autres mucila ges 
  

   
et épaississants dérivés des végétaux,même 

  
   

 modifiés : 
  

   
  

  
   

 - Sucs et extraits végétaux : 
  EX.130219 

   
 -- Autres : 

  
   

   * Oléorésine de vanilles. 
  

   
  

25.17  Cailloux,graviers,pierres concassées,des typ es 
   généralement utilisés pour le bétonnage ou pour  

  
 l'empierrement des routes,des voies ferrées o u autres 
ballasts,galets et silex,même traités thermiquement ; 

   macadam de laitier,de scories ou de déchets indu striels 
   similaires,même comprenant des matières reprises  
   dans la première partie du libellé; tarmacadam; 
   granulés,éclats et poudres de pierres des n°s 25 .15 ou 25.16, 
  même traités thermiquement . 
    

25.20  Gypse; anhydrite; plâtres, même colorés ou a dditionnés 
   de faibles quantités d'accélérateurs ou de 
   retardateurs . 
    

28.04  Hydrogène, gaz rares et autres éléments non  
   métalliques . 
    

28.14    28141000005   Ammoniac anhydre ou en solution aq ueuses 
     28142000001   
    

30.05  Ouates,gazes,bandes et articles analogues (p ansements, 
   sparadraps,sinapismes,par exemple), 
   imprégnés ou recouverts de substances pharmaceut iques 
   ou conditionnés pour la vente au détail à des fi ns 
   médicales,chirurgicales,dentaires ou vétérinaire s. 
     
    

32.08  Peintures et vernis à base de polymères synt hétiques 
   ou de polymères naturels modifiés,dispersés  
   ou dissous dans un milieu non aqueux; solutions  
   définies à la Note 4 du présent Chapitre . 
    

32.09  Peintures et vernis à base de polymères synt hétiques 
   ou de polymères naturels modifiés,dispersés ou d issous 
   dans un milieu aqueux . 
    

32.10 3210.00  Autres peintures et vernis; pigments  à l'eau préparés 

  

 des types utilisés pour le finissage des cuirs .  
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32.11 3211.00 

   
 Siccatifs préparés . 

  
    

  
            

32.12  Pigments (y compris les poudres et flocons m étalliques) 
  dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme  de 
  liquide ou de pâte,des types utilisés pour la fab rication de 
  peintures; feuilles pour le marquage au fer ; tei ntures et 
  autres matières colorantes présentées dans des fo rmes ou 
  emballages pour la vente au détail. 
    

32.13  Couleurs pour la peinture artistique,l'ensei gnement, la 
  peinture des enseignes,la modification des nuance s, 
  l'amusement et couleurs similaires,en pastilles, tubes, 

  

pots, flacons,godets ou conditionnements simillaire s. 
 
 

32.14  Mastic de vitrier,ciments de résine et autre s mastics; 
   enduits utilisés en peinture; enduits non réfrac taires 
   des types utilisés en maçonnerie . 
    

32.15  Encres d'imprimerie,encres à écrire ou à des siner et 
   autres encres, même concentrées ou sous formes s olides. 
    

33.01 Huiles essentielles (déterpénées ou non), y c ompris celles 
  dites "concrètes" ou "absolues"; résinoïdes; oléo résines 
  d'extraction; solutions concentrées  d'huiles ess entielles 
  dans les graisses, les huiles fixes, les cires ou  matières 
  analogues, obtenues par enfleurage ou macération ; 
  sous-produits terpéniques résiduaires de la déter pénation 
  des huiles essentielles; eaux distillées aromatiq ues et 
  solutions aqueuses  d'huiles essentielles. 
    

33.02  Mélanges de substances odoriférantes et méla nges 
   (y compris les solutions alcooliques) à base d'u ne 
   ou de plusieurs de ces substances,des types util isés 
   comme matières de base pour l'industrie ; autres  
   préparations à base de substances odoriférantes,  des 
   types utilisés pour la fabrication de boissons .  
    

33.03 3303.00  Parfums et eaux de toilette . 
    

33.04  Produits de beauté ou de maquillage préparés  et 
   préparations pour l'entretien ou les soins de la  peau, 
   autres que les médicaments, y compris les prépar ations 
  antisolaires et les préparations pour bronzer; pr éparations 
  pour manucures ou pédicures. 
    

33.05  Préparations capillaires . 
    

33.06  Préparations pour l'hygiène buccale ou denta ire,y compris 
   les poudres et crèmes pour faciliter l'adhérence  
  des dentiers; fils utilisés pour nettoyer les esp aces 
  interdentaires (fils dentaires), emballés pour la  vente aux 

  

particuliers .  
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33.07  Préparations pour le prérasage,le rasage ou l'aprés- rasage, 
   désodorisants corporels, préparations pour bains , 
   dépilatoires, autres produits de parfumerie ou d e toilette 
   préparés et autres préparations cosmétiques, non  
   dénommés ni compris ailleurs; désodorisants de l ocaux, 
   préparés, même non parfumés, ayant ou 
           non des propriétés désinfectantes . 
    
    

34.01  Savons; produits et préparations organiques tensio- 
   actifs à usage de savon,en barres,en pains, en m or- 
   ceaux ou en sujets frappés,même contenant du sav on; 
   papier,ouates,feutres et nontissés, imprégnés, e nduits 
   ou recouverts de savon ou de détergents . 
    

34.02  Agents de surface organiques (autres que les  savons); 
   préparations tensio-actives,préparations pour le ssives 
   (y compris les préparations auxiliaires de lavag e) et 
   préparations de nettoyage,même contenant du savo n, 
   autres que celles du n° 34.01 . 
    

34.05  Cirages et crèmes pour chaussures, encaustiq ues, 
   brillants pour carrosseries, verre ou métaux, pâ tes 
   et poudres à récurer et préparations similaires,  
   (même sous forme de papier, ouates, feutres, non tis- 
   sés, matière plastique ou caoutchouc alvéolaires ,  
   imprégnés,enduits ou recouverts de ces préparati ons),  
   à l'exclusion des cires du n° 34.04 . 
    

34.06 340600  Bougies,chandelles,cierges et article s similaires . 
    

34.07 340700  Pâtes à modeler, y compris celles pré sentées pour 
   l'amusement des enfants; compositions dites "cir es 
   pour l'art dentaire" présentées en assortiments,  dans 
   des emballages de vente au détail ou en plaquett es, 
   fers à cheval,bâtonnets ou sous des formes simil aires; 
   autres compositions pour l'art dentaire, à base de plâtre. 
    

35.06  Colles et autres adhésifs préparés,non dénom més ni 
   compris ailleurs; produits de toute espèce à usa ge 
   de colles ou d'adhésifs,conditionnés pour la ven te au 
   détail comme colles ou adhésifs,d'un poids net 
   n'excédant pas 1 kg . 
    

37.01  Plaques et films plans,photographiques,sensi bilisés, 
   non impressionnés,en autres matières que le papi er, 
   le carton ou les textiles; films photographiques  plans 
   à développement et tirage instantanés, sensibili sés, 
   non impressionnés,même en chargeurs . 
    

37.02  Pellicules photographiques sensibilisées, no n impres- 
   sionnées, en rouleaux, en autres matières que le   
   papier, le carton ou les textiles; pellicules ph otogra- 
   phiques à développement et tirage instantancés, en 

  

 rouleaux, sensibilisées, non impressionnées .  
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37.03  Papiers,cartons et textiles,photographiques, sensibilisés, 
  non impressionnés . 
    

37.04 370400  Plaques,pellicules,films,papiers,cart ons et textiles, 
   photographiques, impressionnés mais non développ és. 
    

37.05  Plaques et pellicules, photographiques, impr essionnées 
  et développées, autres que les films cinématograp hiques. 
            

37.06  Films cinématographiques,impressionnés et dé veloppés, 
  comportant ou non l'enregistrement du son ou ne  
  comportant que l'enregistrement du son . 
    

37.07  Préparations chimiques pour usages photograp hiques, 
  autres que les vernis,colles,adhésifs et préparat ions 
  similaires; produits non mélangés, soit dosés en vue 
  d'usages photographiques, soit conditionnés pour la vente 
  au détail pour ces mêmes usages et prêts à l'empl oi. 
    

38.08  Insecticides, antirongeurs, fongicides, herb icides, 
   inhibiteurs de germination et régulateurs de cro issance 
  pour plantes,désinfectants et produits similaires , présentés 
  dans des formes ou emballages de vente au détail ou à 
  l'état de préparations ou sous forme d'articles t els que 
  rubans,mèches et bougies soufrés et papier tue-mo uches. 
    

38.16 381600 
   

 Ciments,mortiers,bétons et compositions similaires  
   réfractaires,autres que les produits du n° 38.01 . 
    

38.17  Alkylbenzènes en mélanges et alkylnaphtalène s en 
   mélanges,autres que ceux des n°s 27.07 ou 29.02 . 
    

38.19 381900 
   

 Liquides pour freins hydrauliques et autres liquid es 
  

    
 préparés pour transmissions hydrauliques, ne conte nant 

  
    

pas d'huiles de pétrole ni de minéraux bitumineux o u en 
  

    
contenant moins de 70% en poids. 

    
39.17  Tubes et tuyaux et leurs accessoires (joints , coudes, 

   raccords, par exemple), en matières plastiques .  
    

39.18  Revêtements de sols en matières plastiques,m ême auto- 
   adhésifs,en rouleaux ou sous formes de carreaux ou de 
  dalles; revêtements de murs ou de plafonds en mat ières 
  plastiques définis dans la Note 9 du présent chap itre. 
    

39.19  Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicule s et autres 
   formes plates, auto-adhésifs, en matières plasti ques, 
   même en rouleaux . 
    

39.21  Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes  et lames, 
   en matières plastiques . 
    

39.22  Baignoires, douches,lavabos,bidets,cuvettes d'aisance 
   et leurs sièges et couvercles, réservoirs de cha sse et 
   articles similaires pour usages sanitaires ou hy giéni- 

  
 ques,en matières plastiques .  
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39.23  Articles de transport ou d'emballage, en mat ières plastiques; 
   bouchons, couvercles, capsules et autres disposi tifs de 
   fermeture, en matières plastiques . 
    

39.24  Vaisselle,autres articles de ménage ou d'éco nomie 
   domestique et articles d'hygiène ou de toilette, en 
   matières plastiques . 
    

39.25  Articles d'équipement pour la construction,e n matières 
           plastiques,non dénommés ni compris ailleurs. 
    

39.26  Autres ouvrages en matières plastiques et ou vrages 
   en autres matières des n°s 39.01 à 39.14 .  
    

40.08  Plaques, feuilles, bandes, baguettes et prof ilés, en  
   caoutchouc vulcanisé non durci .  
    

40.09  Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé non durci, 
   même pourvus de leurs accessoires (joints,coudes , 
   racc ords,par exemple) .  
    

40.10  Courroies transporteuses ou de transmission,  en  
   caoutchouc vulcanisé . 
    

40.11  Pneumatiques neufs,en caoutchouc . 
    

40.12 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc ;ban- 
  dages, bandes de roulement amovibles pour pneuma-  
  tiques et "flaps", en caoutchouc . 
    

40.13 Chambres à air,en caoutchouc . 
    

40.14 Articles d'hygiène ou de pharmacie (y compris  les 
  tétines),en caoutchouc vulcanisé non durci,même  
  avec parties en caoutchouc durci . 
    

40.15 Vêtements et accessoires du vêtement (y compr is les 
  gants) en caoutchouc vulcanisé non durci, pour to us 
  usages . 
    

40.16 Autres ouvrages en caoutchouc vulcanisé non d urci . 
    

42.01 4201.00 
   

Articles de sellerie ou de bourrellerie pour tous  
  animaux (y compris les traits, laisses, genouillè res, 
  muselières, tapis de selles, fontes, manteaux pou r  
  chiens et articles similaires), en toutes matière s. 
    

42.02 Malles,valises et mallettes,y compris les mal lettes de  
  toilette et les mallettes porte-documents, servie ttes, 
  cartables,étuis à lunettes,étuis pour jumelles, a ppareils 
  photographiques, caméras, instruments de musique ou  
  armes et contenants similaires; sacs de voyage, t rousses 
  de toilettes, sacs à dos, sacs à main, sacs à pro visions, 
  portefeuilles,porte-monnaie, porte-cartes, étuis à cigaret- 
  tes,blagues à tabac, trousses à outils, sacs pour  articles de 
  sport,boîtes pour flacons ou bijoux, boîtes à pou dre, écrins 
  pour orfèvrerie et contenants similaires, en cuir  naturel ou 
  reconstitué, en feuilles de matières plastiques, en matière 
  textiles, en fibre vulcanisée ou en carton, ou re couverts,  
  totalité ou en majeure partie, de ces mêmes matiè res ou  
  de papier. 
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42.03 Vêtements et accessoires du vêtement en cuir naturel ou 

  reconstitué. 
    

42.04 4204.00 Articles en cuir naturel ou reconstit ué, à usages  
  

 
techniques. 

            
43.03 

 
Vêtements,accessoires du vêtement et autres article s 

  
 

en pelleteries . 
  

 
  

43.04 4304.00 
   

Pelleteries factices et articles en pelleteries fac tices. 
  

 
  

44.15 
 

 Caisses, caissettes,cageots, cylindres et emballag es 
  

 
 similaires,en bois;tambours (tourets)pour câbles, en bois; 

  
 

palettes simples, palettes-caisses et autres platea ux de 
  

 
chargement,en bois; rehausses de palettes en bois. 

  
 

  
44.16 4416.00 

  
Futailles,cuves,baquets et autres ouvrages de tonne llerie 

  et leurs parties,en bois,y compris les merrains. 
    

44.18 Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente  pour 
  construction, y compris les panneaux cellulaires, les 
  panneaux pour parquets et les bardeaux ("shingles " et 
  "shakes"), en bois . 
    

44.19 4419.00 Articles en bois pour la table ou la cuisine . 
    

44.20 Bois marquetés et bois incrustés; coffrets, é crins et étuis 
  pour bijouterie ou orfèvrerie et ouvrages similai res, en 
  bois; statuettes et autres objets d'ornement, en bois ;  
  articles d'ameublement en bois ne relevant pas du  
  Chapitre 94 . 
    

44.21 Autres ouvrages en bois . 
    

45.03 Ouvrages en liège naturel . 
    

45.04 Liège aggloméré ( avec ou sans liant ) et ouv rages en 
  liège aggloméré . 
    

46.01 Tresses et articles similaires en matières à tresser, 
  même assemblés en bandes;matières à tresser,tress es 
  et articles similaires en matières à tresser, tis sés ou 
  parallélisés, à plat, même finis (nattes paillass ons et 
  claies, par exemple). 
    

46.02 Ouvrages de vannerie obtenus directement en f orme 
  à partir de matières à tresser ou confectionnés à   
  l'aide des articles du n° 46.01;ouvrages en luffa  . 
    

48.06 Papiers et cartons sulfurisés, papiers ingrai ssables, 
  papiers-calques et papier dit "cristal"et autres papiers 
  calandrés transparents ou translucides, en roulea ux ou 
  en feuilles . 
    

48.07 Papiers et cartons assemblés à plat par colla ge, non 
  couchés ni enduits à la surface ni imprégnés, mêm e 
  renforcés intérieurement, en rouleaux ou en feuil les . 
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48.09 Papiers carbone, papiers dits "autocopiants"e t autres 

  papiers pour duplication ou reports (y compris le s 
  papiers couchés, enduits ou imprégnés pour stenci ls 
  ou pour plaques offset), même imprimés, en roulea ux 
  ou en feuilles . 
            

48.12 4812.00 
   

Blocs filtrants et plaques filtrantes,en pâte à pap ier. 
  

 
  

48.14  Papiers peints et revêtements muraux similaires, 
vitrauphanies  

  
 

  
48.15 4815.00 

   
Couvre-parquets à supports de papier ou de carton, 

  même découpés. 
    

48.16 Papiers carbone,papiers dits "autocopiants" e t autres 
  papiers pour duplication ou reports (autres que c eux 
  du n° 48.09), stencils complets et plaques offset , en 
  papier, même conditionnés en boîtes . 
    

48.17 Enveloppes,cartes-lettres,cartes postales non  illustrées 
  et cartes pour correspondance, en papier ou carto n; 
  boîtes, pochettes et présentations similaires, en  papier 
  ou carton, renfermant un assortiment d'articles d e 
  correspondance . 
    

48.18 Papiers des types utilisés pour papiers de to ilette et 
  pour papiers similaires, ouate de cellulose ou na ppes 
  de fibres de cellulose, des types utilisés à des fins do- 
  mestiques ou sanitaires, en rouleaux d'une largeu r 
  n'excédant pas 36 cm, ou coupés à format ; moucho irs, 
  serviettes à démaquiller, essuie-mains, nappes, s er- 
  viettes de table,couches pour bébés, serviettes e t tam- 
  pons hygiéniques, draps de lit et articles simila ires à 
  usages domestiques, de toilettes, hygiéniques ou hos- 
  pitaliers,vêtements et accessoires du vêtement, e n 
  pâte à papier, papier, ouate de cellulose ou napp es de 
  fibres de cellulose . 
    

48.19 Boîtes,sacs,pochettes,cornets et autres embal lages 
  en papier,carton,ouate de cellulose ou nappes de fi- 
  bres de cellulose;cartonnages de bureau,de magasi n 
  ou similaires . 
    

48.20 Registres, livres comptables, carnets (de not es, de  
  commandes, de quittances), agendas, blocs-mémoran - 
  dums, blocs de papier à lettres et ouvrages simil aires, 
  cahiers, sous-main, classeurs, reliures (à feuill ets mobi- 
  les ou autres), chemises et couvertures à dossier s et 
  autres articles scolaires, de bureau ou de papete rie, y 
  compris les liasses et carnets manifold, même com por- 
  tant des feuilles de papier carbone, en papier ou  car- 
  ton; albums pour échantillonnages ou pour collect ions 
  et couvertures pour livres, en papier ou carton .  
    

48.21 Etiquettes de tous genres, en papier ou carto n, imprimées 
          ou non . 
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48.23 Autres papiers,cartons,ouate de cellulose et nappes de 
  fibres de cellulose découpés à format;autres ouvr ages 
  en pâte à papier, papier, carton, ouate de cellul ose ou 
  nappes de fibres de cellulose . 
    

 49.01 
 

Livres, brochures et imprimés similaires, même sur 
  

 
feuillets isolés . 

  
 

  
49.02 Journaux et publications périodiques imprimés , même 

  illustrés ou contenant de la publicité . 
    

49.03 4903.00 
   

Albums ou livres d'images et albums à dessiner ou à  
  

    
colorier, pour enfants. 

  
 

  
49.05 

 
Ouvrages cartographiques de tous genres, y compris 

  
 

les cartes murales, les plans topographiques et les  
  

 
globes, imprimés . 

  
 

  
            

49.06 4906.00 
   

Plans et dessins d'architectes, d'ingénieurs et aut res 
  

 
plans et dessins industriels,commerciaux,topographi - 

  
 

ques ou similaires, obtenus en original à la main; 
  

 
textes écrits à la main;reproductions photographiqu es 

  
 

sur papier sensibilisé et copies obtenues au carbon e 
  

 
des plans,dessins ou textes visés ci-dessus. 

  
 

  
49.09 4909.00 Cartes postales imprimées ou illustré es; cartes impri- 

  
 

mées comportant des voeux ou des messages person- 
  

 
nels, même illustrées, avec ou sans enveloppes, gar ni- 

  
 

tures ou applications . 
  

 
  

49.10 4910.00 Calendriers de tous genres, imprimés,  y compris les 
  

 
blocs de calendriers à effeuiller . 

    
49.11 Autres imprimés,y compris les images,  les gravures et 

  les photographies . 
    

50.07 Tissus de soie ou de déchets de soie. 
    

51.11 Tissus de laine cardée ou de poils fins cardé s : 
    

51.12 Tissus de laine peignée ou de poils fins peig nés : 
    

51.13 EX.511300 Tissus de poils grossiers ou de cri n : 
    
   * Tissus de poils grossiers.  
    

52.08 Tissus de coton, contenant au moins 85% en po ids de coton, 
  d'un poids n'excédant pas 200 g/m2 . 
    

52.09 Tissus de coton,contenant au moins 85% en poi ds de coton, 
  d'un poids excédant 200 g/m2 . 
    

52.10 Tissus de coton,contenant moins de 85% en poi ds de 
  coton,mélangés principalement ou uniquement avec 
  des fibres synthétiques ou artificielles, d'un po ids 
  n'excédant pas 200 g/m2 : 
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52.11 Tissus de coton,contenant moins de 85% en poi ds de 

  coton,mélangés principalement ou uniquement avec 
  des fibres synthétiques ou artificielles, d'un po ids 
  excédant 200 g/m2 . 
    

52.12 Autres tissus de coton . 
    

53.09 Tissus de lin . 
    

53.10 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles li bériennes du 
  n° 53.03 . 
  

    
  

53.11 5311.00 Tissus d'autres fibres textiles végét ales; tissus de fils de 
  papier . 
    

54.07 Tissus de fils de filaments synthétiques, y c ompris 
  les tissus obtenus à partir des produits du n° 54 .04 . 
            

54.08 Tissus de fils de filaments artificiels, y co mpris les 
  tissus obtenus à partir des produits du n° 54.05 . 
    

55.12 Tissus de fibres synthétiques discontinues co ntenant 
  au moins 85 % en poids de fibres synthétiques dis - 
  continues . 
    

55.13 Tissus de fibres synthétiques discontinues,co ntenant 
  moins de 85 % en poids de ces fibres,mélangés pri n- 
  cipalement ou uniquement avec du coton,d'un poids  
  n'excédant pas 170 g/m2 . 
  

    
  

55.14 Tissus de fibres synthétiques discontinues,co ntenant 
  moins de 85 % en poids de ces fibres, mélangés  
  principalement ou uniquement avec du coton,d'un  
  poids excédant 170 g/m2 . 
    

55.15 Autres tissus de fibres synthétiques disconti nues . 
    

55.16 Tissus de fibres artificielles discontinues .  
    

Ex.56.06 EX.5606.00 Fils guipés,lames et formes similaires d es n°s 54.04 ou 
  54.05 guipées,autres que ceux du n° 56.05 et autr es que 
  les fils de crin guipés; fils de chenille; fils d its "de 
  chaînette", à l'exclusion des fils guipés et des fils de  
  chenilles. 
    

57.01 Tapis en matières textiles,à points noués ou enroulés, 
  même confectionnés . 
    

57.02 Tapis et autres revêtements de sol en matière s tex- 
  tiles, tissés, non touffetés ni floqués, même con fec- 
  tionnés, y compris les tapis dits "Kelim" ou "Kil im", 
  "Schumacks" ou "Soumak","Karamanie" et tapis simi - 
  laires tissés à la main . 
    

57.03 Tapis et autres revêtements de sol en matière s tex- 
  tiles, touffetés, même confectionnés . 
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58.01 Velours et peluches tissés et tissus de cheni lle, autres 
  que les articles du n° 58.06 : 
    

58.02 Tissus bouclés du genre éponge, autres que le s articles 
  du n° 58.06; surfaces textiles touffetées, autres  que les 
  produits du n° 57.03 . 
    

58.03 Tissus à point de gaze, autres que les articl es du n° 
  58.06 . 
    

58.04 Tulles, tulles-bobinots et tissus à mailles n ouées; den- 
  telles en pièces, en bandes ou en motifs, autres que 
  les produits du n° 60.02 . 
    

58.05 5805.00 
   

Tapisseries tissées à la main (genre Gobelins,Fland res, 
  Aubusson, Beauvais et similaires) et tapisseries à l'ai- 
  guille (au petit point,au point de croix, par exe mple), 
  même confectionnées. 
            

Ex.58.06 Rubanerie autre que les articles du n° 58.07; ruban s 
  sans trame, en fils ou fibres parallélisés et enc ollés 
  (bolducs) : 
    
  5806.10 

   
 - Rubanerie de velours, de peluches, de tissus de chenille  

  
    

   ou de tissus bouclés du genre éponge.  
  5806.20 

   
 - Autre rubanerie,contenant en poids 5% ou plus de  fils  

  
    

   d'élastomères ou de fils de caoutchouc.  
  5806.40 

   
 - Rubans sans trame, en fils ou fibres parallélisé s et  

  
    

   encollés (bolducs).  
    

58.07 Etiquettes,écussons et articles similaires en  matières 
  textiles, en pièces, en rubans ou découpés, non  
  brodés . 
    

58.11 5811.00 Produits textiles matelassés en pièce s, constitués  
  d'une ou plusieurs couches de matières textiles  
  associées à une matière de rembourrage, par piqûr e,  
  capitonnage ou autre cloisonnement, autres que le s 
  broderies du n° 58.10 . 
    

59.05 5905.00 Revêtements muraux en matières textil es. 
    

EX.59.06 Tissus caoutchoutés, autres que ceux du n° 59.02 : 
    
   - Autres : 
  5906.91 

   
 -- De bonneterie. 

    
60.01 Velours, peluches (y compris les étoffes dite s"à longs 

  poils") et étoffes bouclées, en bonneterie . 
    

60.02 Autres étoffes de bonneterie . 
    

61.01 Manteaux,cabans,capes,anoraks,blousons et art icles 
  similaires,en bonneterie, pour hommes ou garçon- 
  nets, à l'exclusion des articles du n° 61.03 . 
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61.02 Manteaux,cabans,capes,anoraks,blousons et art icles 
  similaires, en bonneterie, pour femmes ou fillett es, à 
  l'exclusion des articles du n° 61.04 . 
    

61.03 Costumes ou complets, ensembles,vestons,panta lons, 
  salopettes à bretelles, culottes et shorts (autre s que 
  pour le bain), en bonneterie, pour hommes ou gar-  
  çonnets . 
    

61.04 Costumes tailleurs, ensembles, vestes, robes,  jupes, 
  jupes-culottes, pantalons, salopettes à bretelles , cu- 
  lottes et shorts (autres que pour le bain), en bo nne- 
  terie, pour femmes ou fillettes . 
    

61.05 Chemises et chemisettes, en bonneterie, pour hommes 
  ou garçonnets . 
    

61.06 Chemisiers,blouses, blouses-chemisiers et che misettes, 
  en bonneterie, pour femmes ou fillettes . 
    
            

61.07 Slips, caleçons, chemises de nuit, pyjamas, p eignoirs 
  de bain, robes de chambre et articles similaires,  en 
  bonneterie, pour hommes ou garçonnets . 
    

61.08 
 

Combinaisons ou fonds de robes,jupons,slips,chemise s 
  de nuit,pyjamas,déshabillés,peignoirs de bain, ro bes 
  de chambre et articles similaires,en bonneterie p our 
  femmes ou fillettes . 
    

61.09 
 

T-shirts et maillots de corps, en bonneterie . 
    

61.10 
 

Chandails,pull-overs,cardigans,gilets et articles s imi- 
  laires, y compris les sous-pulls, en bonneterie .  
    

61.11 
 

Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie , 
  pour bébés . 
    

61.12 Survêtements de sport (trainings), combinaiso ns et 
  ensembles de ski, maillots, culottes et slips de bain, 
  en bonneterie . 
    

61.13 6113.00 Vêtements confectionnés en étoffes de  bonneterie des 
  n°s 59.03, 59.06 ou 59.07 . 
    

61.14 Autres vêtements, en bonneterie . 
    

61.15 Collants (bas-culottes),bas,mi-bas,chaussette s et autres 
  articles chaussants,y compris les bas à varices, en bon- 
  neterie : 
    

61.17 Autres accessoires confectionnés du vêtement,  en 
  bonneterie; parties de vêtements ou d'accessoires  du 
  vêtements, en bonneterie . 
    

62.01 Manteaux,cabans,capes,anoraks,blousons et art icles 
  similaires,pour hommes ou garçonnets, à l'exclusi on 
  des articles du n° 62.03 . 
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62.02 Manteaux, cabans, capes, anoraks,blousons et articles 

  similaires, pour femmes ou fillettes, à l'exclusi on des 
  articles du n° 62.04 . 
    

62.03 Costumes ou complets, ensembles, vestons, pan talons, 
  salopettes à bretelles, culottes et shorts (autre s que  
  pour le bain), pour hommes ou garçonnets. 
    

62.04 Costumes tailleurs, ensembles, vestes, robes, jupes, 
  jupes-culottes, pantalons, salopettes à bretelles , 
  culottes et shorts (autres que pour le bain), pou r   
  femmes ou fillettes . 
    

62.05 Chemises et chemisettes,pour hommes ou garçon nets . 
    

62.06 Chemisiers,blouses,blouses-chemisiers et chem isettes, 
  pour femmes ou fillettes . 
    
    

62.07 Gilets de corps, slips, caleçons, chemises de  nuit, py- 
  jamas, peignoirs de bain, robes de chambre et art icles 
  similaires, pour hommes ou garçonnets . 
    

62.08 Gilets de corps et chemises de jour, combinai sons ou 
  fonds de robes, jupons, slips, chemises de nuit, pyja- 
  mas,déshabillés, peignoirs de bain, robes de cham bre 
  et articles similaires, pour femmes ou fillettes . 
    

62.09 Vêtements et accessoires du vêtement pour béb és . 
    

62.10 Vêtements confectionnés en produits des n°s 5 6.02, 
  56.03, 59.03, 59.06 ou 59.07. 
  

    
  

62.11 Survêtements de sport (trainings), combinaiso ns et 
  ensembles de ski, maillots, culottes et slips de bain; 
  autres vêtements . 
    

62.13 Mouchoirs et pochettes . 
  

    
  

62.14 Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache- col,man- 
  tilles, voiles et voilettes, et articles similair es . 
    

62.15 Cravates,noeuds papillons et foulards cravate s . 
    

63.01 Couvertures . 
    

63.02 Linge de lit, de table, de toilette ou de cui sine . 
    

63.03 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur; cant onnières 
  et tours de lits. 
    

63.04 Autres articles d'ameublement, à l'exclusion de ceux 
  du n° 94.04 . 
    

63.05     Sacs et sachets d'emballage .  
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63.06 Bâches et stores d'extérieur; tentes; voiles pour  
  embarcations, planches à voile ou chars à voile; articles 
  de campement . 
    

63.07 Autres articles confectionnés, y compris les patrons 
  de vêtements . 
    

63.08 6308.00 
   

Assortiments composés de pièces de tissus et de fil s, 
  même avec accessoires, pour la confection de tapi s, 
  de tapisseries, de nappes de table ou de serviett es  
  brodées, ou d'articles textiles similaires,en emb al- 
  lages pour la vente au détail. 
    

64.01 Chaussures étanches à semelles extérieures et  des- 
  sus en caoutchouc ou en matières plastiques, dont  le 
  dessus n'a été ni réuni à la semelle extérieure p ar 
  couture ou par des rivets, des clous, des vis, de s tétons 
  ou des dispositifs similaires, ni formé de différ entes 
  parties assemblées par ces mêmes procédés . 
    

64.02 Autres chaussures à semelles extérieures et d essus 
  en caoutchouc ou en matière plastique . 
    

64.03 Chaussures à semelles extérieures en caoutcho uc, 
  matière plastique,cuir naturel ou reconstitué et dessus 
  en cuir naturel . 
    

64.04 Chaussures à semelles extérieures en caoutcho uc, 
  matière plastique, cuir naturel ou reconstitué et  dessus 
  en matières textiles . 
    

64.05 Autres chaussures . 
    

EX.64.06 Parties de chaussures y compris les dessus même 
  fixés à des semelles autres que les semelles exté - 
  rieurs); semelles intérieures amovibles, talonnet tes et  
  articles similaires amovibles; guêtres, jambières  et  
  articles similaires, et leurs parties . 
    
   - Autres : 
  EX.6406.99 

   
 - - En autres matières : 

     * Guêtres en laine.  
     * Autres guêtres, jambières et articles similaires et leurs 
       parties.  
    

65.03 6503.00 Chapeaux et autres coiffures en feutr e, fabriqués à 
  l'aide des cloches ou des plateaux du n° 65.01, m ême 
  garnis . 
    

65.04 6504.00 
   

Chapeaux et autres coiffures, tressés ou fabriqués par 
  l'assemblage de bandes en toutes matières, même 
  garnis. 
    

65.05 Chapeaux et autres coiffures en bonneterie ou  con- 
  fectionnés à l'aide de dentelles, de feutre ou d' autres 
  produits textiles, en pièces (mais non en bandes) , 
  même garnis; résilles et filets à cheveux en tout es 
  matières, même garnis . 
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65.06 Autres chapeaux et coiffures,même garnis . 

    
66.01 Parapluies, ombrelles et parasols (y compris les pa- 

  rapluies-cannes, les parasols de jardin et articl es 
  similaires) . 
    

66.02 6602.00 
   

Cannes, cannes-sièges, fouets, cravaches et article s 
  

    
similaires.  

  
 
 

67.02 Fleurs,feuillages et fruits artificiels et le urs parties;  
  articles confectionnés en fleurs, feuillages ou f ruits 
  artificiels . 
    

67.04 Perruques, barbes, sourcils, cils, mèches et articles 
  analogues en cheveux, poils ou matières textiles;  ou- 
  vrages en cheveux non dénommés ni compris ailleur s . 
    

68.01 6801.00        Pavés, bordures de trottoirs et dalles de pavage, en 
   pierres naturelles (autres que l'ardoise). 

68.02  Pierres de taille ou de construction (autres  que 
   l'ardoise) travaillées et ouvrages en ces pierre s, à 
   l'exclusion de ceux du n° 68.01; cubes, dés et a rticles 
   similaires pour mosaïques, en pierres naturelles  (y 
   compris l'ardoise), même sur support; granulés, éclats 
   et poudres de pierres naturelles (y compris l'ar doise), 
   colorés artificiellement . 
    

68.04  Meules et articles similaires, sans bâtis, à  moudre, 
   à défibrer, à broyer, à aiguiser, à polir, à rec tifier, à 
   trancher ou à tronçonner, pierres à aiguiser ou à polir 
   à la main, et leurs parties, en pierres naturell es, en 
   abrasifs naturels ou artificiels agglomérés ou e n céra- 
   mique, même avec parties en autres matières . 
    

68.05  Abrasifs naturels ou artificiels en poudre o u en grains, 
   appliqués sur produits textiles, papier,carton o u autres 
   matières,même découpés,cousus ou autrement assem - 
   blés . 
    

68.06  Laines de laitier, de scories, de roche et l aines miné- 
   rales similaires; vermiculite expansée, argiles expan- 
   sées, mousse de scories et produits minéraux sim ilai- 
   res expansés;mélanges et ouvrages en matières mi né- 
   rales à usages d'isolants thermiques ou sonores ou  
   pour l'absorption du son, à l'exclusion de ceux des n°s 
   68.11, 68.12 ou du Chapitre 69 . 
    

68.09  Ouvrages en plâtre ou en compositions à base  de plâtre. 
    

68.10  Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre ar tificielle, 
   même armés . 
    

68.11  Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment  ou  

  
 similaires .  
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68.12  Amiante (asbeste) travaillé,en fibres; mélan ges à base  
   d'amiante ou à base d'amiante et de carbonate de   
   magnésium; ouvrages en ces mélanges ou en amiant e 
   (fils, tissus, vêtements, coiffures, chaussures,  joints, 
   par exemple), même armés, autres que ceux des n° s 
   68.11 ou 68.13 . 
    

68.13  Garnitures de friction (plaques, rouleaux, b andes, 
   segments, disques, rondelles,plaquettes,par exem ple), 
   non montées, pour freins, pour embrayages ou pou r 
   tous organes de frottement,à base d'amiante (asb este), 
   d'autres substances minérales ou de cellulose, m ême 
   combinés avec des textiles ou d'autres matières . 
    

68.14  Mica travaillé et ouvrages en mica, y compri s le mica 
   aggloméré ou reconstitué, même sur support en 
   papier, en carton ou en autres matières . 
    

69.01 6901.00  Briques,dalles,carreaux et autres pi èces céramiques 
   en farines siliceuses fossiles (kieselguhr, trip olite, 
   diatomite, par exemple) ou en terres siliceuses ana- 
   logues . 
    

69.02  Briques, dalles, carreaux et pièces céramiqu es analo- 
   gues de construction, réfractaires, autres que c eux en 
   farines siliceuses fossiles ou en terres siliceu ses ana- 
   logues . 
    

69.03  Autres articles céramiques réfractaires (cor nues, creu- 
   sets, moufles, busettes, tampons, supports, coup elles,  
   tubes, tuyaux, gaines, baguettes, par exemple), autres 
   que ceux en farines siliceuses fossiles ou en te rres  
   siliceuses analogues . 
    

69.04  Briques de construction, hourdis, cache-pout relles et 
   articles similaires, en céramique . 
    

69.05  Tuiles,éléments de cheminée, conduits de fum ée, or- 
   nements architectoniques, en céramique, et autre s po- 
   teries de bâtiment . 
    

69.08  Carreaux et dalles de pavement ou de revêtem ent, 
   vernissés ou émaillés, en céramique; cubes, dés et ar- 
   ticles similaires pour mosaïques, vernissés ou é mail- 
   lés, en céramique, même sur support . 
    

69.09  Appareils et articles pour usages chimiques ou autres 
   usages techniques, en céramique ; auges, bacs et  réci- 
   pients similaires pour l'économie rurale, en cér ami- 
   que ; cruchons et récipients similaires de trans port ou 
   d'emballage, en céramique . 
    

69.10  Eviers,lavabos,colonnes de lavabos,baignoire s,bidets, 
   cuvettes d'aisance, réservoirs de chasse, urinoi rs et 
   appareils fixes similaires pour usages sanitaire s, en 

  
 céramique .  
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69.11  Vaisselle, autres articles de ménage ou d'éc onomie  
   domestique et articles d'hygiène ou de toilette,  en  
   porcelaine . 
    

69.12 6912.00  Vaisselle, autres articles de ménage  ou d'économie  
   domestique et articles d'hygiène ou de toilette,  en  
   céramique, autres qu'en porcelaine . 
    

69.13  Statuettes et autres objets d'ornementation en céra- 
   mique . 
    

69.14  Autres ouvrages en céramique . 
    

70.03  Verre dit "coulé", en plaques, feuilles ou p rofilés, 
   même à couche absorbante, réfléchissante ou non 
   réfléchissante, mais non autrement travaillé . 
    

70.04          Verre étiré ou soufflé, en feuilles, même à couche  
   absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante ,mais  
   non autrement travaillé . 
    

70.05  Glace (verre flotté et verre douci ou poli s ur une ou 
   deux faces) en plaques ou en feuilles,même à cou che 
   absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante , mais 
   non autrement travaillée . 
    
    

70.06 7006.00 Verre des n°s 70.03, 70.04 ou 70.05, courbé, biseauté , 
  gravé, percé, émaillé ou autrement travaillé, mai s non 
  encadré ni associé à d'autres matières . 
    

70.07  Verre de sécurité, consistant en verres trem pés ou 
   formés de feuilles contre-collées . 
    

70.08 7008.00  Vitrages isolants à parois multiples  . 
    

70.09  Miroirs en verre,même encadrés, y compris le s miroirs 
   rétroviseurs . 
    

70.10 Bonbonnes,bouteilles,flacons,bocaux,pots,emba llages 
  tubulaires, ampoules et autres récipients de tran sport 
  ou d'emballage,en verre; bocaux à conserves en ve rre; 
  bouchons,couvercles et autres dispositifs de ferm eture, 
  en verre . 
    

70.13  Objets en verre pour le service de la table,  pour la 
   cuisine, la toilette, le bureau, l'ornementation  des 
   appartements ou usages similaires, autres que ce ux  
   des n°s 70.10 ou 70.18 . 
    

70.14 7014.00 
   

 Verrerie de signalisation et éléments d'optique en  
   verre (autres que ceux du n° 70.15), non travail lés 
   optiquement.  
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70.15  Verres d'horlogerie et verres analogues, ver res de 
   lunetterie commune ou médicale, bombés, cintrés,  
   creusés ou similaires, non travaillés optiquemen t; 
   sphères (boules) creuses et leurs segments, en v erre, 
   pour la fabrication de ces verres . 
    

70.20 7020.00  Autres ouvrages en verre . 
    

71.17  Bijouterie de fantaisie . 
    

72.13  Fil machine en fer ou en aciers non alliés .  
    

72.14  Barres en fer ou en aciers non alliés, simpl ement 
   forgées, laminées ou filées à chaud ainsi que ce lles 
   ayant subi une torsion aprés laminage . 
    

72.17  Fils en fer ou en aciers non alliés . 
    

73.01  Palplanches en fer ou en acier, même percées  ou 
   faites d'éléments assemblés ; profilés obtenus p ar 

          
 soudage, en fer ou en acier .  
 

73.04  Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudur e, en fer 
   ou en acier . 
    

73.06  Autres tubes, tuyaux et profilés creux (soud és, rivés, 
   agrafés ou à bords simplement rapprochés, par ex em- 
   ple), en fer ou en acier . 
    

73.07  Accessoires de tuyauterie (raccords,coudes,m anchons, 
   par exemple), en fonte, fer ou acier . 
    

73.12  Torons, câbles, tresses, élingues et article s similaires, 
   en fer ou en acier, non isolés pour l'électricit é . 
    

73.13 7313.00 
   

 Ronces artificielles en fer ou en acier; torsades,  
   barbelées ou non, en fils ou en feuillard de fer  ou 
   d'acier, des types utilisés pour les clôtures.  
    

73.14  Toiles métalliques (y compris les toiles con tinues ou 
   sans fin), grillages et treillis, en fils de fer  ou d'acier; 
   tôles et bandes déployées, en fer ou en acier . 
    

73.15  Chaînes, chaînettes et leurs parties, en fon te, fer ou acier. 
    

73.16 7316.00 
   

 Ancres, grappins et leurs parties, en fonte, fer o u acier. 
    

73.17 7317.00  Pointes, clous, punaises, crampons a ppointés, agrafes 
   ondulées ou biseautées et articles similaires, e n 
   fonte, fer ou acier, même avec tête en autre mat ière,  
   à l'exclusion de ceux avec tête en cuivre . 

  

  
 
 

73.18  Vis, boulons, écrous, tire-fond, crochets à pas de vis, 
   rivets, goupilles, chevilles, clavettes, rondell es (y 
   compris les rondelles destinées à faire ressort)  et 
   articles similaires, en fonte, fer ou acier . 
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73.19  Aiguilles à coudre, aiguilles à tricoter, pa sse-lacets, 

   crochets, poinçons à broder et articles similair es, pour 
   usage à la main, en fer ou en acier; épingles de  sûreté 
   et autres épingles en fer ou en acier, non dénom mées 
   ni comprises ailleurs . 
    

73.20  Ressorts et lames de ressorts, en fer ou en acier .  
    

73.21  Poêles, chaudières à foyer,cuisinières (y co mpris ceux 
   pouvant être utilisés accessoirement pour le cha uffage 
   central), barbecues, braseros, réchauds à gaz, c hauffe- 
   plats et appareils non électriques similaires, à  usage 
   domestique, ainsi que leurs parties, en fonte, f er ou 
   acier . 
    

73.22  Radiateurs pour le chauffage central, à chau ffage non 
   électrique, et leurs parties, en fonte, fer ou a cier;  
   générateurs et distributeurs d'air chaud (y comp ris 
   les distributeurs pouvant également fonctionner 
   comme distributeurs d'air frais ou conditionné),  à 
   chauffage non électrique, comportant un ventilat eur 
   ou une soufflerie à moteur, et leurs parties, en  fonte, 

          
 fer ou acier .  
 

73.23  Articles de ménage ou d'économie domestique et  
   leurs parties, en fonte, fer ou acier; paille de  fer ou 
   d'acier; éponges, torchons, gants et articles si milaires 
   pour le récurage,le polissage ou usages analogue s, en 
   fer ou en acier . 
    

73.24  Articles d'hygiène ou de toilette, et leurs parties, en 
   fonte, fer ou acier . 
    

73.25  Autres ouvrages moulés en fonte, fer ou acie r . 
    

73.26  Autres ouvrages en fer ou en acier . 
    

74.10  Feuilles et bandes minces en cuivre (même im pri- 
   mées ou fixées sur papier, carton, matière plast ique 
   ou supports similaires) d'une épaisseur n'excéda nt  
   pas 0,15 mm (support non compris) . 
    

74.11  Tubes et tuyaux en cuivre . 
    

74.12  Accessoires de tuyauterie (raccords,coudes,m anchons, 
   par exemple), en cuivre . 
    

74.13 7413.00  Torons, câbles, tresses et articles similaires, en cuivre, 
   non isolés pour l'électricité . 
    

74.15  Pointes, clous, punaises, crampons appointés  et  arti- 
   cles similaires, en cuivre ou avec tige en fer o u en 
   acier et tête en cuivre; vis,boulons, écrous, cr ochets  
   à pas de vis, rivets, goupilles, chevilles, clav ettes,  
   rondelles (y compris les rondelles destinées à f aire  
   ressort) et  articles similaires, en cuivre . 
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74.17 7417.00  Appareils non électriques de cuisson  ou de chauffage, 
   des types servant à des usages domestiques, et l eurs 
   parties, en cuivre . 
    

74.18  Articles de ménage ou d'économie domestique,  
   d'hygiène ou de toilette, et leurs parties, en c uivre; 
   éponges, torchons, gants et articles similaires pour 
   le récurage, le polissage ou usages analogues, e n cuivre . 
    

75.07  Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie ( raccords, 
   coudes, manchons, par exemple), en nickel . 
    

75.08  Autres ouvrages en nickel . 
76.08  Tubes et tuyaux en aluminium . 

    
76.09 7609.00 

   
 Accessoires de tuyauterie (raccords,coudes,manchon s, 

   par exemple),en aluminium.  
    

76.10  Constructions et parties de constructions (p onts et 
   éléments de ponts, tours, pylônes, piliers, colo nnes, 
   charpentes, toitures, portes et fenêtres et leur s cadres, 
   chambranles et seuils, balustrades, par exemple) , en 
   aluminium, à l'exception des constructions préfa bri- 
   quées du n° 94.06; tôles, barres, profilés, tube s et simi- 
   laires, en aluminium, préparés en vue de leur ut ilisa- 
           tion dans la construction . 
    

76.11 7611.00 
   

 Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaire s pour 
   toutes matières (à l'exception des gaz comprimés  ou 
   liquéfiés), en aluminium, d'une contenance excéd ant 
   300 L, sans dispositifs mécaniques ou thermiques , 
   même avec revêtement intérieur ou calorifuge.  
    

76.12  Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes e t récipients 
   similaires en aluminium (y compris les étuis tub ulaires 
   rigides ou souples),pour toutes matières (à l'ex ception  
   des gaz comprimés ou liquéfiés), d'une contenanc e 
  n'excédant pas 300 L, sans dispositifs mécaniques  ou 
   thermiques, même avec revêtement intérieur ou ca lo- 
   rifuge . 
    

76.13 7613.00  Récipients en aluminium pour gaz com primés ou 
   liquéfiés . 
    

76.14  Torons, câbles,tresses et similaires,en alum inium, non 
   isolés pour l'électricité . 
    

76.15  Articles de ménage ou d'économie domestique,  
   d'hygiène ou de toilette,et leurs parties,en alu minium; 
   éponges, torchons, gants et articles similaires pour le 
   récurage, le polissage ou usages analogues, en a lu- 
   minium . 
    

82.01 Bêches, pelles, pioches, pics, houes,binettes ,fourches, 
  râteaux et racloirs; haches, serpes et outils sim ilaires 
  à taillants; sécateurs de tous types; faulx et fa ucilles, 
  couteaux à foin ou à paille, cisailles à haies, c oins et 
  autres outils agricoles, horticoles ou forestiers , à main . 



20 
 

    
82.02 Scies à main; lames de scies de toutes sortes  (y compris 

  les fraises-scies et les lames non dentées pour 
  le sciage) . 
    

82.03 Limes, râpes, pinces (même coupantes), tenail les, 
  brucelles, cisailles à métaux, coupe-tubes, coupe - 
  boulons, emporte-pièce et outils similaires, à ma in . 
    

82.04 Clés de serrage à main (y compris les clés dy namo- 
  métriques); douilles de serrage interchangeables,  
  même avec manches . 
    

82.05  Outils et outillage à main (y compris les di amants de 
   vitriers) non dénommés ni compris ailleurs; lamp es à 
   souder et similaires; étaux, serre-joints et sim ilaires, 
   autres que ceux constituant des accessoires ou d es 
   parties de machines-outils ; enclumes ; forges  
   portatives;meules avec bâtis, à main ou à pédale  . 
    

82.06 8206.00 
   

Outils d'au moins deux des n°s 82.02 à 82.05, condi - 
  tionnés en assortiments pour la vente au détail.  
    

82.07  Outils interchangeables pour outillage à mai n, méca- 
   nique ou non ,ou pour machines-outils (à embouti r, à 
   estamper, à poinçonner, à tarauder, à fileter, à  percer, 
   à aléser, à brocher, à fraiser, à tourner, à vis ser, par 
   exemple),y compris les filières pour l'étirage o u le 
   filage (extrusion) des métaux; ainsi que les out ils de 
   forage ou de sondage . 
    

82.08  Couteaux et lames tranchantes, pour machines  ou  
   pour appareils mécaniques . 
    

82.10 8210.00 
   

 Appareils mécaniques actionnés à la main,d'un poid s 
   de 10 kg ou moins, utilisés pour préparer,condit ionner 
   ou servir les aliments ou les boissons.  
    

82.11  Couteaux (autres que ceux du n° 82.08) à lam e tran- 
   chante ou dentelée,y compris les serpettes ferma ntes, 
   et leurs lames . 
    

82.12  Rasoirs et leurs lames (y compris les ébauch es en 
   bandes) . 
    

82.13 8213.00 
   

 Ciseaux à doubles branches et leurs lames.  
  

    
  

82.14  Autres articles de coutellerie (tondeuses, f endoirs, 
   couperets, hachoirs de bouchers ou de cuisine et  
   coupe-papier,par exemple); outils et assortiment s 
   d'outils de manucures ou de pédicures (y compris   
   les limes à ongles) . 
    

82.15  Cuillers, fourchettes, louches, écumoires, p elles à 
   tartes, couteaux spéciaux à poisson ou à beurre,  

  
 pinces à sucre et articles similaires .  
 

    



21 
 

83.01  Cadenas,serrures et verrous (à clef, à secre t ou  
   électriques), en métaux communs; fermoirs et mon - 
   tures-fermoirs comportant une serrure, en métaux  
   communs; clefs pour ces articles, en métaux com-  
   muns . 
    

83.02  Garnitures, ferrures et articles similaires en métaux 
   communs pour meubles, portes, escaliers, fenêtre s, 
   persiennes, carrosseries, articles de sellerie, malles, 
   coffres,coffrets ou autres ouvrages de l'espèce; patères, 
   porte-chapeaux,supports et articles similaires, en mé- 
   taux communs; roulettes avec monture en métaux 
   communs; ferme-portes automatiques en métaux 
   communs . 
    

83.03 8303.00  Coffres-forts, portes blindées et co mpartiments pour 
   chambres fortes, coffres et cassettes de sûreté et arti-  
   cles similaires, en métaux communs . 
    

83.04 8304.00 
   

 Classeurs, fichiers, boîtes de classement,porte-co pies, 
   plumiers, porte-cachets et matériel et fournitur es simi- 
   laires de bureau, en métaux communs, à l'exclusi on 
   des meubles de bureau du n° 94.03. 
            

83.06  Cloches, sonnettes, gongs et articles simila ires, non 
   électriques, en métaux communs; statuettes et au tres 
   objets d'ornement, en métaux communs; cadres pou r 
   photographies, gravures ou similaires, en métaux  
   communs; miroirs en métaux communs . 
    

83.08  Fermoirs,montures-fermoirs,boucles,boucles-f ermoirs, 
   agrafes, crochets, oeillets et articles similair es, en 
   métaux communs, pour vêtements,chaussures,bâches  
   maroquinerie, ou pour toutes confections ou équi pe- 
   ments; rivets tubulaires ou à tige fendue, en mé taux 
   communs; perles et paillettes découpées, en méta ux 
   communs . 
    

83.09  Bouchons (y compris les bouchons-couronnes, les 
   bouchons à pas de vis et les bouchons-verseurs),  
   capsules pour bouteilles, bondes filetées, plaqu es de 
   bondes, scellés et autres accessoires pour l'emb al- 
   lages, en métaux communs . 
    

83.10 8310.00 
   

 Plaques indicatrices, plaques-enseignes, plaques- 
   adresses et plaques similaires, chiffres, lettre s et 
   enseignes diverses,en métaux communs,à l'exclusi on 
   de ceux du n° 94.05 . 
    

83.11  Fils, baguettes, tubes, plaques, électrodes et articles 
   similaires, en métaux communs ou en carbures  
   métalliques, enrobés ou fourrés de décapants ou de 
   fondants, pour brasage, soudage ou dépôt de méta l  
   ou de carbures métalliques; fils et baguettes en   
   poudres de métaux communs agglomérées, pour la 

  
 métallisation par projection .  
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84.03 Chaudières pour le chauffage central autres q ue celles  
  du n° 84.02 . 
    

84.06 Turbines à vapeur . 
    

84.07 Moteurs à piston alternatif ou rotatif, à all umage par 
  étincelles (moteurs à explosion) . 
    

84.08 Moteurs à piston, à allumage par compression (moteur 
  diesel ou semi-diesel) . 
    

84.09 Parties reconnaissables comme étant exclusive ment 
  ou principalement destinées aux moteurs des n°s 
  84.07 ou 84.08 . 

EX 84.13  de  84131100007 Pompes pour liquides; même comportant un dispositif  
mesureur; élévateurs a liquide                                                     

   à   84137030000   
   de 84137035903   
   à   84137059903   
  de  84137065905   
  à    84139200000   
    

84.14 de  84141020007  
à    84149000096 

Pompes a air ou a vide compresseurs d'air ou d'autr es gaz et 
ventilateurs hottes aspirantes a extraction a recyc lage, a 
ventilateur incorpores, mêmes filtrantes  

  
 

  

 84.22 de 84221100019  
à   84229090007 

Machines a laver la vaisselle; machines et appareil s servant a 
nettoyer ou a sécher les bouteilles ou autres récip ients ou 
outres appareils a remplir, fermer , boucher ou a g azéifier les 
boissons 

      
      

EX 84.29  de  84291100007 Bouteurs, niveleuses, pelles mécaniques, excavateur s,                                                                        
   à    84292000008 compacteuses et chargeuses    
  de   84294010004   
  à     84295900001   

  84.31 Parties reconnaissables comme étant exclusive ment 
  ou principalement destinées aux machines ou appa-  
  reils des n°s 84.25 à 84.30 . 
    

84.50 Machines à laver le linge, même avec disposit if de 
  séchage . 
    

84.69 Machines à écrire, autres que les imprimantes  du  
  n° 84.71;  machines pour le traitement des textes  . 
            

84.73 Parties et accessoires (autres que les coffre ts, housses 
  et similaires) reconnaissables comme étant exclus ive- 
  ment ou principalement destinés aux machines ou  
  appareils des n°s 84.69 à 84.72 . 
    

84.76  Machines automatiques de vente de produits ( timbres- 
   poste, cigarettes, denrées alimentaires, boisson s, par 
   exemple), y compris les machines pour changer la  
   monnaie. 
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EX 84.79  de  84791000013 Machines et appareils mécaniques a yant une fonction propre 
   à    84791000091   
   de 84792000020   
   à   84798200004   
        84798960003   
   de 84798970007   
   à   84799096004   
  

 
  

EX 84.80 de  84802000003 Plaques de fond pour moules ;modèle s pour  moules;moules                                                                                                                              
  à    84807900008 pour les métaux 

   84.81  Articles de robinetterie et organes similair es pour  
   tuyauteries,chaudières,réservoirs,cuves ou conte nants 
   similaires, y compris les détendeurs et les vann es  
   thermostatiques . 
    

84.82  Roulements à billes, à galets, à rouleaux ou  à  
   aiguilles . 
    

84.83  Arbres de transmission (y compris les arbres  à cames 
   et les vilebrequins) et manivelles; paliers et c oussinets; 
   engrenages et roues de friction; broches filetée s 
  à billes ou à rouleaux; réducteurs, multiplicateu rs 
   et variateurs de vitesse,y compris les convertis seurs de 
   couple; volants et poulies, y compris les poulie s à 
   monfles; embrayages et organes d'accouplement, y   
   compris les joints d'articulation . 
    

84.84  Joints métalloplastiques; jeux ou assortimen ts de joints de 
   composition différente présentés en pochettes,en veloppes 
   ou emballages analogues; joints d'étanchéité méc aniques . 
    
    

84.85  Parties de machines ou d'appareils, non déno mmées 
   ni comprises ailleurs dans le présent Chapitre, ne 
   comportant pas de connexions électriques, de par ties 
   isolées électriquement, de bobinages, de contact s ni 
   d'autres caratéristiques électriques . 
    

85.03 8503.00  Parties reconnaissables comme étant exclusivement 
   ou principalement destinées aux machines des n°s  
   85.01 ou 85.02 . 
    

85.06  Piles et batteries de piles électriques . 
    

85.07  Accumulateurs électriques, y compris leurs s éparateurs,  
   même de forme carrée ou rectangulaire . 
    

85.08  Outils électromécaniques à moteur électrique  incorporé, 
   pour emploi à la main . 
    

85.09  Appareils électromécaniques à moteur électri que  
   incorporé, à usage domestique . 
    

EX.85.10  Rasoirs, tondeuses et appareils à épiler, à moteur  élec- 
   trique incorporé: 
    
  8510.30 

   
 - Appareils à épiler.  
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85.11  Appareils et dispositifs électriques d'allum age ou de 
   démarrage pour moteurs à allumage par étincelles   
   ou par compression (magnétos, dynamos-magnétos, 
   bobines d'allumage, bougies d'allumage ou de cha uf-  
   fage,démarreurs, par exemple); génératrices (dyn a, 
   mos, alternateurs, par exemple) et conjoncteurs- dis- 
   joncteurs utilisés avec ces moteurs . 
    

85.12  Appareils électriques d'éclairage ou de sign alisation 
   (à l'exclusion des articles du n° 85.39), essuie -glaces, 
   dégivreurs et dispositifs antibuée électriques, des 
   types utilisés pour cycles ou automobiles . 
    

85.13  Lampes électriques portatives,destinées à fo nctionner 
   au moyen de leur propre source d'énergie (à pile s, à 
   accumulateurs, électromagnétiques, par exemple),  
   autres que les appareils d'éclairage du n° 85.12  . 
    

85.16  Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques; appareils  
   électriques pour le chauffage des locaux, du sol  ou pour  
   usages similaires; appareils électrothermiques p our la  
   coiffure (sèche-cheveux, appareils à friser, cha uffe-fers  
   à friser, par exemple) ou pour sécher les mains;  fers à  
   repasser électriques; autres appareils électroth ermiques  
   pour usages domestiques; résistances chauffantes , autres 
   que celles du n° 85.45 . 
    

85.18  Microphones et leurs supports ; haut-parleur s, même 
   montés dans leurs enceintes ; écouteurs, même co mbi- 
   nés avec un microphone ; amplificateurs électriq ues 
   d'audiofréquence ; appareils électriques d'ampli fication 
   du son . 
    

85.19  Tourne-disques, électrophones, lecteurs de c assettes et 
   autres appareils de reproduction du son, n'incor porant  
  

 
 pas de dispositif d'enregistrement du son . 

    
85.20  Magnétophones et autres appareils d'enregist rement du 

   son, même incorporant un dispositif de reproduct ion du 
   son . 
    

85.21  Appareils d'enregistrement ou de reproductio n vidéo- 
   phoniques, même incorporant un récepteur de sign aux 
   vidéophoniques . 
    

85.22  Parties et accessoires reconnaissables comme  étant  
   exclusivement ou principalement destinés aux app areils 
   des n°s 85.19 à 85.21 . 
    

85.23  Supports préparés pour l'enregistrement du s on ou pour  
   enregistrements analogues, mais non enregistrés, autres  
   que les produits du Chapitre 37 . 
    

85.24  Disques, bandes et autres supports pour l'en registrement 
   du son ou pour enregistrements analogues, enregi strés, 
   y compris les matrices et moules galvaniques pou r la  
   fabrication des disques, mais à l'exclusion des produits  
           du Chapitre 37 . 
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EX.85.25  Appareils d'émission pour la radiotéléphonie, la r adio- 

   télégraphie, la radiodiffusion ou la télévision,  même in- 
   corporant un appareil de réception ou un apparei l d'en- 
   registrement ou de reproduction du son ; caméras  de  
   télévision; appareils de prise de vues fixes vid éo et  
   autres caméscopes : 
    
  8525.40  - Appareils de prise de vues fixes vidéo et autres  caméscopes. 
    

85.26  Appareils de radiodétection et de radiosonda ge (radar),  
   appareils de radionavigation et appareils de rad iotélé- 
   commande . 
    

85.27 
    

 Appareils récepteurs pour la radiotéléphonie, la r adio- 
  

    
 télégraphie ou la radiodiffusion, même combinés, s ous  

  
    

 une même enveloppe,à un appareil d'enregistrement ou 
  

    
 de reproduction du son ou à un appareil d'horloger ie . 

    
85.28  Appareils récepteurs de télévision, même inc orporant un 

   appareil récepteur de radiodiffusion ou un appar eil d'en- 
   registrement ou de reproduction du son ou des im ages;  
   moniteurs vidéo et projecteurs vidéo . 
    

85.29  Parties reconnaissables comme étant exclusiv ement ou  
   principalement destinées aux appareils des n°s 8 5.25 à 
   85.28 . 
    

85.30  Appareils électriques de signalisation ( aut res que pour  
   la transmission de messages ), de sécurité, de c ontrôle  
   ou de commande pour voies ferrées ou similaires,  voies  
   routières ou fluviales, aires ou parcs de statio nnement,  
   installations portuaires ou aérodromes ( autres que ceux  
   du n° 86.08 ) . 
    

85.31  Appareils électriques de signalisation acous tique ou  
   visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciat eurs,  
   appareils avertisseurs pour la protection contre  le vol ou  
   l'incendie, par exemple), autres que ceux des n° s 85.12  
   ou 85.30 . 
    

85.32  Condensateurs électriques,fixes,variables ou  ajustables . 
    

85.34 8534.00 
   

 Circuits imprimés . 
    

85.35 
    

 Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la  pro- 
  

    
 tection,le branchement,le raccordement ou la conne xion 

  
    

 des circuits électriques ( interrupteurs, commutat eurs,  
  

    
 coupe-circuits,parafoudres,limiteurs de tension,ét aleurs  

  
    

 d'ondes, prises de courant, boîtes de jonction, pa r exem- 
  

    
 ple), pour une tension excédant 1000 volt . 

    
85.36 Appareillage pour la coupure,le sectionnement ,la protec- 

  tion,le branchement, le raccordement ou la connex ion  
  des circuits électriques (interrupteurs, commutat eurs,  
  relais, coupe-circuits, étaleurs d'ondes,   fiche s et prises  
  de courant, douilles pour lampes,  boîtes de jonc tion, par  
  exemple), pour une tension n'excédant pas 1000 vo lts . 
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85.38 

    
 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou 

  
    

 principalement destinées aux appareils des n°s 85. 35, 
  

    
 85.36 ou 85.37. 

    
85.39  Lampes et tubes électriques à incandescence ou à  

   décharge, y compris les articles dits "phares et  projec- 
   teurs scellés" et les lampes et tubes à rayons u ltravio- 
   lets ou infrarouges; lampes à arc . 
    

85.40 Lampes, tubes et valves électroniques à catho de chaude, 
  à cathode froide ou à photocathode (lampes, tubes  et  
  valves à vide, à vapeur ou à gaz, tubes redresseu rs  à  
  vapeur de mercure, tubes cathodiques, tubes et va lves  
  pour caméras de télévision, par exemple), autres que  
  ceux du n° 85.39 . 
    

85.41 Diodes, transistors et dispositifs similaires  à semi-conduc- 
  teur dispositifs photosensibles à semi-conducteur , y com- 
  pris les cellules photovoltaïques même assemblées  en  
  modules ou constituées en panneaux; diodes émettr ices  
  de lumière; cristaux piézo-électriques  montés . 
    

85.42  Circuits intégrés et micro-assemblages élect roniques . 
    

85.44 Fils, câbles (y compris les câbles coaxiaux) et autres con- 
  ducteurs isolés pour l'électricité (même laqués o u oxydés 
  anodiquement ), munis ou non de pièces de connexi on;  
  câbles de fibres optiques, constitués de  fibres gainées  
  individuellement, même comportant des conducteurs   
  électriques ou munis de pièces de connexion . 
    
    

85.45 Electrodes en charbon,balais en charbon, char bons pour 
  lampes ou pour piles et autres articles en graphi te ou en  
  autre carbone, avec ou sans métal, pour usages él ectri- 
  ques . 
    

85.46  Isolateurs en toutes matières pour l'électri cité . 
    

85.47 Pièces isolantes, entièrement en matières iso lantes ou 
  comportant de simples pièces métalliques d'assemb lage  
  (douilles à pas de vis,par exemple) noyées dans l a masse, 
  pour machines, appareils ou installations électri ques,  
  autres que les isolateurs du n° 85.46; tubes isol ateurs et  
  leurs pièces de raccordement, en métaux communs, 
  isolés intérieurement . 
    

85.48  Déchets et débris de piles, de batteries de piles et 
   d'accumulateurs électriques; piles et batteries de piles 
   électriques hors d'usage et accumulateurs électr iques 
   hors d'usage; parties électriques de machines ou  d'ap- 
   pareils, non dénommées ni comprises ailleurs dan s le 

  

 présent chapitre .  
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EX 87.03 à   87032110186 Voitures de tourisme et autres véhicules automobile s  

 
     87032110313 principalement conçus pour le transport de personne s, y 

 
     87032110391 compris les voitures de type "break" et les voiture s de 

 
de 87032110993 course . 

 
à   87032190906 

   de 87032210318   
  à   87032210512   
       87032210910   
       87032210998   
       87032290183   
  de 87032290309   
  à   87032311112   
       87032319423   
  de 87032319569   
   à  87032319638   
  de 87032319650   
  à   87032319821   
  de 87032319898   
  à   87032390144   
       87032390177   
  de 87032390917   
  à   87032410181   
       87032410909   
       87032490901   
       87033110911   
       87033190902   
       87033219208   
       87033219413   
       87033219457   
  de 87033219559   
  à   87033219651   
  de 87033219822   
  à   87033219899         
  de 87033290156   
   à  87033290996   
       87033311196   
  de 87033319123   
  à  87033319203   
      87033319327   
      87033319394   
    de 87033390128   
  à   87039010150   
    de 87039010912   
   à 87039090152   
      87039090914   
      87039090992   
     
     
  

 
  

EX 87.04  87041010900 Véhicules automobiles pour le transpor t de  
   87041090902 marchandises. 
   87042110116   
    87042110296   
    87042110912   
  de  87042131117   

  
  à  87042191291 
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  de  87042199115   
  à  87042199900   
      87042210199   
  de  87042210995   
  à  87042291912   
  de  87042291934   
  à  87042299950   
      87042299994   
      87042391008   
      87042399002   
      87043131191   
   de 87043139117   
  à  87043191195   
     87043199111   

     87043199199   
  de  87043299901   
  à  87049000095   
  

 
  

87.06 8706.00 Châssis des véhicules automobiles des  n°s 87.01 à  
  87.05, équipés de leur moteur . 
    

87.07 Carrosseries des véhicules automobiles des n° s  
          87.01 à 87.05,y compris les cabines . 
    

87.08 Parties et accessoires des véhicules automobi les des 
  n°s 87.01 à 87.05 . 
    

87.11 Motocycles (y compris les cyclomoteurs) et cy cles 
  équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side - 
  cars; side-cars . 
    

87.12 8712.00 Bicyclettes et autres cycles (y compr is les triporteurs), 
  sans moteur . 
    

87.14 Parties et accessoires des véhicules des n°s 87.11 à 
  87.13 . 
    

87.15 8715.00 Landaus, poussettes et voitures simil aires pour le 
  transport des enfants, et leurs parties . 
    

89.03  Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance 
   ou de sport; bateaux à rames et canoës . 
    

90.04  Lunettes (correctrices,protectrices ou autre s) et articles 
   similaires . 
    

90.17  Instruments de dessin, de traçage ou de calc ul (machi- 
   nes à dessiner, pantographes, rapporteurs, étuis  de 
   mathématiques,règles et cerles à calcul,par exem ple); 
   instruments de mesure de longueurs, pour emploi à la 
   main (mètres, micromètres, pieds à coulisse et c ali- 
   bres, par exemple), non dénommés ni compris aill eurs 
   dans le présent Chapitre . 
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Ex.90.18  Instruments et appareils pour la médecine, la chir urgie, 
  l'art dentaire ou l'art vétérinaire, y compris le s 
   appareils de scintigraphie et autres appareils é lectro- 
   médicaux ainsi que les appareils pour tests visu els,  
  à l'exclusion des reins artificiels. 
    

90.19  Appareils de mécanothérapie; appareils de ma ssage; 
   appareils de psychotechnie; appareils d'ozonothé - 
   rapie,d'oxygénothérapie, d'aérosolthérapie,appar eils 
   respiratoires de réanimation et autres appareils  de 
   thérapie respiratoire . 
    

90.20 9020.00  Autres appareils respiratoires et ma sques à gaz, à 
   l'exclusion des masques de protection dépourvus de 
   mécanisme et d'élément filtrant amovible . 
    

Ex.90.21  Articles et appareils d'orthopédie, y compris les  
   ceintures et bandages médico-chirurgicaux et les  
   béquilles; attelles, gouttières et autres articl es et  
   appareils pour fractures; articles et appareils de 
   prothèse; appareils pour faciliter l'audition au x sourds 
   et autres appareils à tenir à la main, à porter sur la 
   personne ou à implanter dans l'organisme, afin d e  
   compenser une déficience ou une infirmité : 
    
  

  
 - articles et appareils de prothèses dentaires: 

  9021.21 
 

 -- Dents artificiels. 
  9021.29 

 
 -- Autres. 

  
  

  
90.28  Compteurs de gaz, de liquides ou d'électrici té, y 

   compris les compteurs pour leur étalonnage . 
    

90.33 9033.00 
   

 Parties et accessoires non dénommés ni compris 
   ailleurs dans le présent Chapitre, pour machines , 
   appareils, instruments ou articles du Chapitre 9 0 . 
    

91.01  Montres-bracelets, montres de poche et montr es 
   similaires (y compris les compteurs de temps des  
   mêmes types), avec boîte en métaux précieux ou e n 
   plaqués ou doublés de métaux précieux . 
    

91.02  Montres-bracelets, montres de poche et montr es 
   similaires (y compris les compteurs de temps des  
   mêmes types), autres que celles du n° 91.01 . 
    

91.03  Réveils et pendulettes, à mouvement de montr e . 
    

91.04 9104.00  Montres de tableaux de bord et montr es similaires, 
   pour automobiles, véhicules aériens, bateaux ou  
   autres véhicules . 
    

91.05  Réveils, pendules, horloges et appareils d'h orlogerie 
   similaires, à mouvement autre que de montre : 
    

91.06 Appareils de contrôle du temps et compteurs  de 
  temps, à mouvement d'horlogerie ou à moteur syn- 
  chrone (horloges de pointage, horodateurs, horo- 
  compteurs, par exemple) . 
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EX.91.13  Bracelets de montres et leurs parties : 

    
  EX.9113.90 

   
 - Autres : 

    * En matières textiles. 
    

94.01  Sièges (à l'exclusion de ceux du n° 94.02), même 
   transformables en lits, et leurs parties . 
    

94.03  Autres meubles et leurs parties . 
    

94.04  Sommiers; articles de literie et articles si milaires 
   (matelas, couvre-pieds, édredons, coussins, pouf s, 
   oreillers, par exemple) comportant des ressorts ou 
   bien rembourrés ou garnis intérieurement de tout es  
   matières, y compris ceux en caoutchouc alvéolair e ou 
   en matières plastiques alvéolaires, recouverts o u non . 
    

94.05  Appareils d'éclairage (y compris les project eurs)  
   et leurs parties, non dénommés ni compris ailleu rs;  
   lampes-réclames, enseignes lumineuses, plaques 
   indicatrices lumineuses et articles similaires, possé- 
   dant une source d'éclairage fixée à demeure, et leurs 
   parties non dénommées ni comprises ailleurs . 
            

94.06 9406.00  Constructions préfabriquées . 
    

95.01 9501.00  Jouets à roues conçus pour être mont és par les 
   enfants (tricycles, trottinettes, autos à pédale s, par 
   exemple); landaus et poussettes pour poupées . 
    

95.02  Poupées représentant uniquement l'être humai n . 
    

95.03  Autres jouets; modèles réduits et modèles si milaires 
   pour le divertissement, animés ou non; puzzles d e 
   tout genre . 
    

95.04  Articles pour jeux de société, y compris les  jeux à 
   moteur ou à mouvement, les billards, les tables 
   spéciales pour jeux de casino et les jeux de qui lles 
   automatiques (bowlings, par exemple) . 
    

95.05  Articles pour fêtes, carnaval ou autres dive rtisse- 
   ments, y compris les articles de magie et articl es 
   surprises . 

  
  
 

95.06  Articles et matériel pour la culture physiqu e, la gym- 
   nastique, l'athlétisme, les autres sports (y com pris le  
   tennis de table) ou les jeux de plein air, non d énom- 
   més ni compris ailleurs dans le présent chapitre ; pis- 
   cines et pataugeoires . 
    

95.07  Cannes à pêche, hameçons et autres articles pour la 
   pêche à la ligne; épuisettes pour tous usages; l eures 
   (autres que ceux des n°s 92.08 ou 97.05) et arti cles de 
   chasse similaires . 
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95.08 9508.00 
   

 Manèges, balançoires, stands de tir et autres attr actions 
  foraines; cirques, ménageries et théâtres ambulan ts. 
    

96.01  Ivoire, os, écaille de tortue, corne, bois d 'animaux, 
   corail, nacre et autres matières animales à tail ler, 
   travaillés, et ouvrages en ces matières (y compr is les 
   ouvrages obtenus par moulage) . 
    

96.02 9602.00  Matières végétales ou minérales à ta iller, travaillées, 
   et ouvrages en ces matières; ouvrages moulés ou tail- 
   lés en cire, en paraffine, en stéarine, en gomme s ou 
   résines naturelles, en pâtes à modeler, et autre s ou- 
   vrages moulés ou taillés, non dénommés ni compri s 
   ailleurs; gélatine non durcie travaillée, autre que celle 
   du n° 35.03, et ouvrages en gélatine non durcie . 
    

96.03  Balais et brosses, même constituant des part ies de 
   machines, d'appareils ou de véhicules, balais mé ca- 
   niques pour emploi à la main, autres qu'à moteur ,  
   pinceaux et plumeaux; têtes préparées pour artic les 
   de brosserie; tampons et rouleaux à peindre; rac lettes 
   en caoutchouc ou en matières souples analogues .  
    

96.04 9604.00 
   

 Tamis et cribles, à main . 
  

    
  

96.05 9605.00 
   

 Assortiments de voyage pour la toilette des person nes, 
   la couture ou le nettoyage des chaussures ou des  vê- 
   tements . 
    

96.06  Boutons et boutons-pression; formes pour bou tons  
   et autres parties de boutons ou de boutons-press ion; 
   ébauches de boutons . 
    

96.07  Fermetures à glissière et leurs parties . 
    

96.08  Stylos et crayons à bille; stylos et marqueu rs à 
   mèche feutre ou à autres pointes poreuses; stylo s à 
   plume et autres stylos; stylets pour duplicateur s; 
   porte-mine; porte-plume, porte-crayon et article s 
   similaires; parties (y compris les capuchons et les 
   agrafes) de ces articles, à l'exclusion de celle s du 
   n° 96.09 . 
    

96.09  Crayons (autres que les crayons du n° 96.08) , mines, 
   pastels, fusains, craies à écrire ou à dessiner et craies 
   de tailleurs . 
    

96.10 9610.00 
   

 Ardoises et tableaux pour l'écriture ou le dessin,  
  

    
 même encadrés . 

  
    

  
96.11 9611.00 

   
 Dateurs, cachets, numéroteurs, timbres et articles  

   similaires (y compris les appareils pour l'impre ssion 
   d'étiquettes), à main; composteurs et imprimerie s 
   comportant des composteurs, à main . 
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96.12  Rubans encreurs pour machines à écrire et ru bans 
   encreurs similaires, encrés ou autrement préparé s 
   en vue de laisser des empreintes, même montés su r 
   bobines ou en cartouches; tampons encreurs même 
   imprégnés, avec ou sans boîte . 
    

96.13  Briquets et allumeurs ( à l'exclusion des al lumeurs du 
   n° 36.03),même mécaniques ou électriques, et leu rs 
   parties autres que les pierres et les mèches . 
    

96.14  Pipes (y compris les têtes de pipes), fume-c igare et  
   fume-cigarette, et leurs parties . 
    

96.15  Peignes à coiffer, peignes de coiffure, barr ettes et 
   articles simialires; épingles à cheveux; pince- 
   guiches, ondulateurs, bigoudis et articles simil aires 
   pour la coiffure, autres que ceux du n° 85.16, e t leurs 
   parties . 
    

96.16  Vaporisateurs de toilette, leurs montures et  têtes de 
   montures; houppes et houppettes à poudre ou pour  
   l'application d'autres cosmétiques ou produits d e  
   toilette . 
    

96.17 9617.00  Bouteilles isolantes et autres récip ients isothermiques 
   montés, dont l'isolation est assurée par le vide , ainsi 
   que leurs parties (à l'exclusion des ampoules en  
   verre) . 
    

96.18 9618.00 
   

 Mannequins et articles similaires; automates et 
   scènes animées pour étalages . 
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